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Plus de caméras dans
nos écoles, c'est non!
La ministre ne veut en aucun cas les généraliser

Unincident dans une
école bruxelloise a
relancé le débat sur la
présence de caméras

dans les écoles. Si c'est un
investissement régulièrement
consenti par les pouvoirs organi-
sateurs, ce n'est pas une solu·
tion préconisée par la ministre
de l'Education. Marie-Martine
Schyns (cdH) n'est pas du tout
favorable à voir les caméras
proliférer dans les bâtiments
scola ires ...

Des caméras dans les écoles de
Wallonie et de Bruxelles, c'est tout
sauf une rareté. De Bastogne à Re--
becq, de Verviers à Bruxelles, de
Chaudfontaine à Charleroi, voilà
un investissement qui a été
consenti par plus d'un pouvoir or-
ganisateur, souvent des com-
mllneS d'ailleurs,

LE BAZOOKA ET LA MOUCHE
la ministre francophone de l'Édu-
cation semble nettement moins
«sous le charme ». «Je cvnImne
qu aumne étude n il pemlls de dé-
montrer un impact Ml dans la di-
minution d'actes de violence à la
suite du placement de canléras à
l'inténeur des écoles », a-t-elle ré-
pondu au Parlement, inte~llée
par la députée Écolo Barbara
Trachte.
Elle enfonce le dou dans une in-
terview à line télévision locale
bruxelloise: à la question de sa-
voir s'il faut généraliser les camé-
ras de surveillance dans les écoles,
elle répond dairement «non! ».

«C'est un large débat dans le
monde scolaire», précise--t-elleen-
core. «Mais cela ne revient-il pas
parfOisà prendre un bilZookapour
tuer une mouche», reprend-elle,
citant l'exemple déjà utilisé par le
professeur Benoît Galand (UCL),
spécialiste de la gestion et de la
prévention des conflits en milieu
scolaire.
«Je ne nie pas les problèmes qui
peuvent exister», précise encore la
ministre de l'Éducation. «mais ily
a d imtres mesures qllI'peuvent être
pnses. La Fédération Waflome-
Bruxelles a Mir,; un guide de pré-
vention et de ge~·tiondes violences

me Sch fiS: ((Ce

en milieu scolaire.»
Cela signifiN-il que la ministre
compte interdire les caméras dans
les écoles, à tout le moins les nou-
velles? Pas de conclusions hàtives.
SVP ! « ce type de mesure relève de
la déd~ion du che[d'établissemt'nt
ou dupouvoirwganisateur, selon le
réseau », réplique-t-elle ... On n'ou-
bliera pas 'lu 'elle représente le
pouvoir organisateur des établis-
sements relevant de la Fédération.
Elle admet encore que «dans cer-
taines ciIrvnstances exception-
nelles, pour rassurer une équipe

éducative.placer une cilflléra.poUl'-
quoi pas?» Mais pas question de

les généraliser, insiste--t-elle.

IMPACT NEGATIF
Ce n'est d'ailleurs pas
aussi simple qu'un da-
quement de doigts. À
la députée Écolo, Ma-
rie-Martine Schyns a
rappelé que ii ces ca-
méras devaient ré-
pondre à des disposi-
tions Jégales spéa:
fiques. not..mmlt'nt à la
loi du 21 mars 2007 rela-
tiw à la défmiàon de la si-
gnali.>ation de J'existence
d'une surveillance par ca-
méra ou encol"t' à l'arrêté
IT.lJ'aldu 10 œvnt>r 2008. Le re-
cour.; à des rhsposil.if3-de sur-
veillance néces:,ite une réflexion
prudente avec l'équipe éducaà've,
étant donné que ce type de dispœ>1:
tif intmsif peut avoir un impact né-
gatif( ... lL'équilibre entre Je besoin
de sécurité et Jedroit à lapmtecà"on
de la vie privée des élèves el des
équipes éducatives doit, selon mOl;
faire J'objet de la plus grdIlde .1tten-
tion. C'estla raisonpour laquelle les
écoles svul1aitant instafler des ca-
méras sont invitées à prendre en
wl1SidérationJesrecommandatiol1S
de la COlIllni.'05ionde la viepn'vée,
difJi.lsées entre autres dans le
«guide de prévenàon et de gesàon
des violences en milieu scolaire»
(lire ci-contre).
Voilà un débat '1ui ne sera pas dos
de sitôt. .. 0

Guide réventif

Pas pour filmer
en classe
Dans le «Guide pratique relatif
il la prévention et la gestion des
violences en milieu scolaire »,
quelques paragraphes
concernent le placement de ca-
méras dans les écoles. Il y est
rappelé qu'elles doivent être si-
gnalées par un pictogramme et
êtœ déclarées à la Commission
de la protection de la vie privée.
Elles peuvent servir à surveiller
les entrées et sorties, les cou·
loir.;, parkings, etc. Mais jamais
pour fùmer dans les classes.
«Pour pIT.iveniJ- les sil1wtions
d'intImions extërieures mena-
çantes, la pré(l('ntion peut cons~'-
ter à ent.."lmerune réflexion avec
tout k.' peI'Svnnel et il définir des
actions il mettre en œuvre k1ce .7
l'événeml.'flt. Par exemple. défi·
nir un dispositif' d'alerte rapide
pour signaler le5"personnrs SUS",

pretes (... ) L'école doit toujours
.7VOir une r.llson d'inst;Jller lIne

caméra, En placer un peu par-
tout, ce n 'estpas du tout pemns!
(... ) Si le but est de contrôler
élèves ou proksseuI'S' (par
exemple, pour vérifier si per-
sonne ne fume en cachette), il
vaut llneux envisager une autre
solution. Ainsi, lIn enseignant
POUITaitfàire une ronde pour ef-
ft'(llœr ce geI1It' di'
mntrôlc. »0
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